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L’agent de Contrôle Non Destructif (CND) évolue sur site industriel ou chantier extérieur. Il réalise la 
préparation et l’organisation d’un CND dans les règles de sécurité, afin de détecter d’éventuelles anomalies 
dans les matériaux et structures. Il réalise des contrôles sur des soudures, sur des pièces moulées ou 
forgées, de canalisations ou de structures métalliques, puis il analyse les résultats et rédige un compte-rendu. 
Il intervient dans de nombreuses branches industrielles, sur différents types de structures et matériaux métalliques. 
Le CND permet de vérifier des objectifs de qualité, de sûreté et de fiabilité. 
Aujourd’hui, en France, plus de 13000 contrôleurs sont certifiés par la COFREND, (www.cofrend.com).
L’agent de Contrôle Non Destructif intervient dans la plupart des branches industrielles :  industries métallurgiques, 
fonderie, forge, nucléaire, aéronautique, automobile, petrochimie, énergie, ferroviaire, génie civil, ...

La formation

Agent de Contrôle Non Destructif

Conditions d’accès à la formation

Ce métier est accessible le plus souvent directe-
ment à partir de formations initiales de niveaux IV 
(Bac professionnel ou technologique dans le 
domaine de la mécanique générale, métallurgie, 
mesures physiques, maintenance industrielle, génie 
des matériaux…). 

Pré-requis

- posséder des notions de métallurgie et/ou de mécanique
- être mobile
- avoir une capacité d’adaptation 
- avoir des qualités relationnelles et rédactionnelles
- être rigoureux et précis

La formation s’étale sur une année et comprend
750 heures de formation sur 23 semaines 
(théorie et pratique) au sein du CFA Henri Loritz.

Dans l'entreprise l’apprenti, salarié de l’entreprise, 
recevra une formation pratique, tout en étant rémunéré.

La formation théorique et pratique porte sur :

• les enseignements généraux et scientifiques

- mathématiques appliquées
- communication
- anglais technique
- métallurgie

• les 5 techniques suivantes

- ressuage
- magnétoscopie
- ultrasons
- courants de Foucault
- rayonnements ionisants

Candidature & inscription

Votre dossier de candidature est à retirer direc-
tement auprès du C.F.A. (possibilité d’envoi par 
mail ou courrier). Le C.F.A. vous apporte un 
soutien supplémentaire pour la recherche 
d’entreprise (C.V., lettre de motivation, prépara-
tion à l’entretien d’embauche,...). L’inscription 
sera effective après la signature du contrat 
d’apprentissage.
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> formation post-bac en 1 an
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Les informations mises à jour peuvent être consultées sur le lien suivant :  www4.ac-nancy-metz.fr/saia

Données officielles sur :
http://www4.ac-nancy-metz.fr/saia   >  "L'apprentissage en 8 points"  >  "Le salaire"
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